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SECONDE GENERALE ET TECHNOLOGIQUE 
EATDD  

 
 

DOSSIER DE PRE-INSCRIPTION (dossier d’intention) 
A renvoyer au LEGTA avant le 1 er juin 

Année scolaire 20……./20….. 
 
 

Ce dossier ne remplace pas le DOSSIER D’ORIENTATION  DU COLLEGE 
 
 
Etablissement d’origine :…………………………………………………………………………. 
 
Classe suivie actuellement :……………………………………………………………………... 
 

Identité du candidat 
 

Nom, prénom :……………………………………………….... Sexe : ☐ M        ☐ F 
 
Né(e) le         /        /              à ……………………….……… Département :  
 
Nom, prénom du responsable légal :…………………………………………………………. 
 
 

 
Adresse de l’élève 

 
N°…………..   Rue………………………………………………. Code postal………………… 
 
Ville………………………………………………………………….Tél. ………………………… 
 
 

Régime souhaité à la rentrée 
☐ Interne 

☐ Demi-Pensionnaire 

☐ Externe 
 
 

Option Hippologie-Equitation (places limitées) 
☐ intéressé(e) 

☐ non intéressé(e) 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Comment avez-vous connu le Lycée Agricole ? 
 
 
 
 Salon, précisez lequel ?  ……………………………………………………. 
 
 Forum, précisez lequel ?  …………………………………………………… 
 
 C.I.O. , précisez lequel ?  …………………………………………………… 
 
 Collège, précisez lequel ?  ………………………………………………….. 
 
 Lycée, précisez lequel ?  …………………………………………………….. 
 
 M.F.R. , précisez laquelle ?  …………………………………………………. 
 
 
Publicité : 
 
 
 
 Annuaire ? 
 
 Internet ? 
 
 Annonces journaux, précisez lequel ?  ………………………………………… 
 
 Bouche à oreille ? 
 
 Autre  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

Le RECRUTEMENT DES ELEVES est organisé en deux phases distinctes  : 
 
 
 
 
 
1ère phase 
 
La présente demande de pré-inscription accompagnée des pièces ci-dessous 
demandées, est à retourner à l’établissement scolaire avant le 1er juin : 
 

- une photocopie des bulletins trimestriels des deux dernières années (exemple : 
après une  classe de 3ème fournir les bulletins de classe de 4ème et des deux premiers 
trimestres de la classe de 3ème) 
 

- une lettre de motivation manuscrite par le candidat. 
 
 
� ATTENTION :  
 

� le conseil de classe du 3ème trimestre de la classe de 3ème doit donner un 
avis favorable au passage en Seconde. 
 

� cette demande ne remplace le dossier fait dans votr e collège . 
 
 
2ème phase 
 
Après la décision de la commission académique d’aff ectation (fin juin) , le lycée 
contacte les familles par téléphone et leur envoie un dossier d’admission. Les parents 
seront conviés début juillet (date fixée ultérieurement) à une réunion d’information pour 
restituer le dossier d’inscription complet et renseigner les familles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     A………………………………Le…………………… 
      (signature des parents ou du responsable légal) 
 

 
 
 
 


